
 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Journalier à l’entretien des parcs, des espaces verts et des 
plateaux sportifs  
Poste temporaire à temps plein 

Située à proximité du lac Saint-François et desservant une population de 5 938 habitants, la 
municipalité des Coteaux est reconnue pour sa qualité de vie familiale, ses espaces verts et son 
positionnement riverain enviable. L’autoroute 20 qui traverse la municipalité donne accès 
rapidement à la grande région de Montréal du côté est ou à la province voisine de l’Ontario, en 
direction ouest. 

La Municipalité des Coteaux est actuellement à la recherche d’un journalier temporaire pour 
réaliser l’entretien des parcs, des espaces verts et des plateaux sportifs. 

 

Sommaire du poste 

Sous l’autorité du contremaître, la personne occupant le poste de journalier effectue diverses 
tâches d’entretien de bâtiments, de terrains et d’équipements selon les demandes du contremaître 
permettant d’optimiser l’efficacité opérationnelle de son service. Ce poste requiert des 
compétences en entretien, en réparation et en aménagement paysager, ainsi qu’une attitude 
positive et un souci du détail pour garantir la satisfaction des citoyens. 
 

 

Sommaire des tâches 

• Entretien, montage et déblaiement de la patinoire et des accès  ; 

• Nettoyage et entretien mineur des installations et des bâtiments de la Municipalité ; 

• Nettoyage et entretien des parcs et espaces verts et de son mobilier ; 

• Entretien des aménagements paysagers ; 

• Entretien des clôtures, aires de jeu et enseignes ; 

• Ouverture et fermeture des jeux d’eau, des chalets et des terrains sportifs  ; 

• Entretien des équipements sportifs et de plein air  ; 

• Préparation des terrains pour les utilisateurs (filet, lignage, surfaçage, etc.,)  ; 

• Tonte de gazon et coupe bordure ; 

• Effectue le transport de matériels ; 

• Achève les rapports journaliers demandés par son supérieur ; 

• Toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur. 
 

Exigences 

• Formation de niveau de 5e secondaire complété ; 

• Permis de conduire classe 5 ; 



• Compétences en aménagement paysager (un atout)  ; 

• Aimer travailler à l’extérieur (toutes conditions climatiques) . 
 
 

Compétences recherchées 
• Respectueux ; 

• Souci du détail ; 

• Autonomie ; 

• Sens de l’initiative ; 

• Aptitude physique. 
 

 

Conditions de travail 

Les conditions de travail sont régies par la convention collective en vigueur. 

• Horaire de travail: La semaine normale de travail des journaliers à l’entretien des parcs et 
horticulture est de quarante (40) heures, réparties en cinq (5) jours de huit (8) heures par 
jour, de 7 h 30 à 16 h 30, du mercredi au dimanche, avec une (1) heure d'arrêt pour le 
repas du midi. 

• Salaire au 1er échelon établi à 23$/h. 

 

Pour postuler 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courriel, au plus tard le 24 mars 2024, à 
reception@les-coteaux.qc.ca. Seules les candidatures retenues seront contactées.  
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